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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-76391

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 25-76391

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-70146

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération du Centre Littoral de Matoury (973)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24973004500021N° National d'identification : 
MatouryVille : 

97351Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation du réseau d'assainissement des eaux usées du secteur de Rémire - Intitulé du marché : 
Secteur 2 - Phase 2 (commune de Rémire Montjoly)

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le bassin versant « Rémire Sud », vaste périmètre dense en Description succincte du marché : 
urbanisation non encore desservi est un des secteurs sur lesquels l'assainissement s'impose désormais 
prioritairement sur Rémire Montjoly. Le dossier présenté est la phase 2 de travaux du bassin versant 
Rémire Sud. Les travaux de la phase 2 qui est délimitée par : o Au Nord, l'impasse Mariema, o A 
l'Ouest, le stade de Remire et la rue Raoul Dinga, o Au Sud, la rue Thérèse Fassouna, o A l'Est, les 
écoles élémentaires Jules Minidoque et Elvina Lixef.

Section 4 - Informations rectificatives

Date limite de réception des offres Au lieu de : lundi 04 août 2025 - 17:00 Lire : lundi 18 août 
2025 - 17:00

04/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-76391
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-76391
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